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des manifestationsdes manifestations
Agenda 2023

COORDONNÉES MAIRIE
7, rue de la mairie – Bonville 

28630 Gellainville
 02 37 28 69 87

 secretariat@mairie-gellainville.fr
 www.bonville-gellainville.fr

 Bonville-Gellainville 

Lundi et jeudi de 9h à 12h
Mardi de 14h à 18h30 

Fermée le mercredi
Vendredi de 10h à 12h 

et de 15h à 17h30

ASTREINTE
Monsieur le Maire :  

Christophe Leroy : 06 09 69 77 81
Adjoints :  

Thierry Héron : 06 70 75 33 34  
Sylvie Behetre : 06 32 32 60 38  

Claudine Moulin : 06 20 88 01 66

Infos pratiquesInfos pratiques
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Samedi 7 octobre • Comité des Fêtes 
Belote • Petite et Grande Salles

OctobreOctobre

Samedi 11 novembre • Municipalité 
Cérémonie officielle • Petite Salle

Dimanche 19 ou dimanche 26 novembre • 
Municipalité • Banquet municipal 
• Petite et Grande Salles

Mardi 28 novembre • GÉODE • Réunion 
de fin d'année • Petite et Grande Salles

NovembreNovembre

Vendredi 6 janvier • Comité des Fêtes  
Assemblée Générale • Salle Périscolaire

Mardi 10 janvier • Le Club 
Assemblée Générale • Petite Salle

Jeudi 19 janvier • Municipalité 
Vœux • Petite et Grande Salles

Dimanche 22 janvier • V.A.B. 
Assemblée Générale • Petite et Grande Salles

Vendredi 27 janvier • A.C.J. 
Assemblée Générale • Petite Salle

JanvierJanvier

Dimanche 2 avril • Comité des Fêtes 
Chasse aux œufs

Mardi 4 avril • GÉODE 
Assemblée Générale • Grande Salle

Samedi 22 avril • V.A.B. 
Balades dans Chartres  
Repas • Grande salle

AvrilAvril

Samedi 4 mars • V.A.B. 
Repas Intersections • Grande Salle

Dimanche 5 mars • Chasse 
Comptage des perdreaux et des lièvres

Samedi 11 mars • Comité des Fêtes 
Belote • Petite et Grande Salles

Mardi 21 mars • A.T.M.B.G. 
Assemblée Générale • Salle Périscolaire

MarsMars
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Samedi 9 et dimanche 10 septembre • 
Comité des Fêtes • Foire aux Vins 
Petite et Grande Salles

Samedi 9 septembre • L'Outil en Main 
Portes ouvertes

Vendredi 15 septembre • Chasse 
Assemblée Générale • Grande Salle

SeptembreSeptembre

Samedi 6 mai • Comité des Fêtes 
Belote • Petite et Grande Salles

Dimanche 14 mai • Formes et Couleurs  
Salon du petit format • Petite et Grande Salles

Dimanche 14 mai • A.C.J.  
Bric-à-brac • Champ de Foire

Dimanche 14 mai • L'Outil en Main 
Portes ouvertes

MaiMai

Vendredi 14 juillet • Municipalité 
Repas du 14 juillet • Grande Salle

JuilletJuillet

Dimanche 11 juin • Comité des Fêtes 
Bric-à-brac • Champ de Foire et Cuisine

Vendredi 16 juin • A.C.J. 
Repas • Petite ou Grande Salle

Mercredi 21 juin • L'Outil en Main 
A.G. (remise de prix) • Grande Salle

Dimanche 25 juin • V.A.B. 
Traversée de Chartres • Grande Salle 
et Champ de Foire

JuinJuin

Samedi 4 février • Baseball 
Assemblée Générale • Grande Salle

FévrierFévrier
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L'INTERVIEW

Rencontre avec…Rencontre avec…
Monsieur le maire, Christophe LeroyMonsieur le maire, Christophe Leroy
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DÉJÀ 2 ANS ET DEMI DE MANDATURE ! QUEL 
REGARD PORTEZ-VOUS SUR L’ANNÉE ÉCOULÉE ? 
Je suis ravi d’avoir une équipe municipale au top ! Des adjoints 
dévoués, des agents administratifs et techniques qui ont 
la volonté d’aller de l’avant et d’agir pour le bien commun. 

DE NOMBREUX TRAVAUX SONT EN COURS 
OU À VENIR, NOTAMMENT LA RÉNOVATION 
DE L’ÉGLISE…
C’est le grand chantier de 2023, enfin ! Rénovation, enduits 
intérieurs et extérieurs, reprise du pignon et d’une partie de 
la toiture… L’objectif est de pouvoir mettre à nouveau l’église 
en service et à disposition de tous ceux qui le souhaitent. 

QUELS SERONT LES AUTRES PROJETS QUI VONT 
RYTHMER 2023 ? 
La 2e tranche du Parc de l’Équerre, avec la construction des bâ-
timents qui seront consacrés à l’artisanat. 

LA 1RE ÉTAPE DU PROJET PARC 
DE L’ÉQUERRE A TRÈS BIEN FONCTIONNÉ ! 
COMMENT APPRÉHENDEZ-VOUS 
LE LANCEMENT DE LA 2E ÉTAPE ? 
Tous les locaux de la 1re tranche sont occupés, ils sont tous 
loués ou vendus, c’est une très bonne nouvelle ! Nous espé-
rons que la 2e tranche rencontrera le même succès. Le permis 
de construire a été accordé en septembre 2022. Nous aime-
rions voir les travaux démarrer courant 2023. 

LA VIE A PRESQUE REPRIS SON COURS DEPUIS 
LA CRISE SANITAIRE, VOUS AVEZ ENFIN PU 
PARTICIPER À DES ÉVÉNEMENTS PUBLICS ? 
Cet été nous avons célébré le 14 juillet, qui fut un vrai succès. 
Nous avons pu organiser notre premier repas municipal en no-
vembre et ça a été une réussite ! Habituellement il y a entre 
80 et 90 participants, cette année nous avons rassemblé plus 
de 100 personnes. 
La cérémonie du 11 novembre a également pu avoir lieu. Je suis 
ravi d’avoir enfin pris part à toutes ces manifestations. 

DEPUIS PLUSIEURS MOIS, LA QUESTION 
DE LA SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE EST SUR TOUTES 
LES LÈVRES…
Nous aimerions faire évoluer l’éclairage public en passant aux 
LED, nous consommerions beaucoup moins. Cela nous per-
mettrait, à partir d’une certaine heure, de diminuer l’éclairage 
à 50 %, tout en préservant la sécurité de nos administrés. 
La  gestion de l’éclairage public est une compétence 
de Chartres métropole, l’économie ne sera pas pour la com-
mune mais si ça permet d’éviter des coupures d’énergie et 
des dépenses inutiles nous sommes prêts à franchir le pas ! 
Avec le conseil municipal, nous avions anticipé la hausse 
du  coût de l’énergie en faisant évoluer la taxe foncière. 
Nos  administrés ont pu bénéficier d’une baisse de la part 
communale de 15 % sur les impôts fonciers. Une nouvelle, 
qui nous l’espérons a donné un coup de pouce aux habitants 
de Bonville et de Gellainville !
Pour la commune, cela représente une perte budgétaire de 
plus de 100  000 euros. C’est un investissement important, 
mais essentiel pour nos concitoyens. Nous sommes fiers 
d’être une des rares communes à agir dans ce sens. La fiscali-
té de Gellainville n’avait pas augmenté depuis 1976 et en 2022 
nous l’avons diminuée !

POUR VOUS L’ANNÉE 2023 SERA UNE ANNÉE… ? 
Paisible, avec une belle dynamique pour notre commune ! 
Je souhaite à tous mes administrés et à l’ensemble de la com-
mune, que tout se passe au mieux pour chacun !

LE MOT DE LA FIN : POUR VOUS, S’ENGAGER 
POUR LA COMMUNE C’EST… ? 
C’est un dévouement et beaucoup d’énergie pour essayer 
de bien faire.

La fiscalité de Gellainville n’avait pas 
augmenté depuis 1976 et en 2022 

nous l’avons diminuée !
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Focus sur les conseillers municipaux
Pour vous, être engagé(e) pour sa commune,
qu'est-ce que ça veut  dire ? 

Anita RivièreAnita Rivière

La commune, notre bien 
à tous. S'engager pour elle, 
c'est faire preuve de bon 
sens, œuvrer ensemble 
pour la servir, répondre 
à vos besoins toujours dans 
la bienveillance et le respect 
de nos valeurs morales.

C’est s’investir, 
participer à la vie 
de sa commune 
et à la construction 
de projets ; partager 
des valeurs ensemble 
et aider les autres.L’engagement pour 

sa commune, c’est être 
au service et à l’écoute 
des administrés en veillant 
au bon fonctionnement, 
à l’embellissement de 
celle-ci, en y maintenant 
un cadre de vie agréable 
en partage et tolérance.

Il s’agit 
d’une responsabilité 
collective, être à l’écoute 
des habitants, prendre 
des décisions pour le 
bien de la commune et 
être surtout disponible.

S’investir dans 
la vie de la 
commune, 
se mettre au 
service des 

habitants, contribuer 
et s’assurer de la gestion 
et du développement 
économique 
de la commune.

SergeSerge

VéroniqueVéronique

MichelMichel

Humberto Dos SantosHumberto Dos Santos

Être à l’écoute des administrés ; 
être disponible ; faire vivre 
la commune ; rendre fiers 
les Bonvillois/Gellainvillois ; 
faire grandir la commune.

Nicolas BianconiNicolas Bianconi

Être engagé pour sa 
commune c'est participer 
à la vie de la commune, 
veiller à l'intérêt général et 
préserver la qualité de vie 
de la commune.

David PothierDavid Pothier

Aimer son village 
et le connaitre. 
Mener à bien des 
projets pour tous 
les administrés. 

Marc PinsardMarc Pinsard

Donner de 
son temps 
sans rien 
en  attendre 
en retour.

Gérard AmyGérard Amy

Étant natif de 
Gellainville, 
je me suis toujours 
intéressé à la vie 
et à l'évolution 
de ma commune.

PreveauxPreveaux

EmmanuelEmmanuel
 Dupin Dupin

Loïc DecourtilLoïc Decourtil

PoitrimolPoitrimol

AzambourgAzambourg

C’est être proche 
des administrés, 
les écouter, 
les conseiller ; 
mais ce qui 
est primordial 

pour moi, c’est d’essayer 
d’apporter de la convivialité et de 
la gaieté au sein de la commune.
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Ça s'est  passé cet te annéeÇa s'est  passé cet te année
Nos amis canards se sont 
invités à la réunion de conseil 
municipal du 26 juillet 2022 !

Pour garantir la sécurité 
des usagers, l’érable situé 
sur le parking arrière 
de la mairie a été abattu.

Par délibération du 17 oc-
tobre 2022, le conseil mu-
nicipal a décidé de vendre le 
presbytère, moyennant une 
clause de non-démolition 
dans l’acte de vente.

EXTINCTION NOCTURNE DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
Soucieux de réaliser des économies substantielles sur la 
consommation d’énergie, le conseil municipal a décidé 
d’éteindre l’éclairage public la nuit.
Ainsi, depuis le 20 décembre 2022, l’éclairage public est éteint 
de minuit à 5 heures du matin, du dimanche au jeudi soir in-
clus sur tout le territoire communal hormis sur la zone indus-
trielle, le Parc de l’Equerre et la RN154 en traversée de Bonville 
qui, pour des raisons de sécurité, restent allumés en continu.
Cette action est mise en œuvre pour une période test de trois 
mois. À l’issue de cette phase expérimentale, il sera décidé de 
pérenniser ou non l’extinction nocturne de l’éclairage public.

Parc de l 'ÉquerreParc de l 'Équerre
La 1re tranche du Parc de l'Équerre affiche complet,  
vous pouvez y retrouver :
•  Le 10 (bar, Française 

Des Jeux, PMU, tabac)
•  La Brulerie chartraine 

(torréfacteur)
•  Perche multiservices 

(vente de poêles à granulés)
•  L'auto-école de Bonville
•  Les p’tits Babadins (crèche)
•  Localie (produits 

alimentaires de proximité 
de l’apéritif au dessert)

•  Closing 28 (décoration 

intérieur, clôtures 
et pergolas)

•  Volpé (serrurerie, clés, 
coffres forts)

•  Ludivers (bar à jeux 
de société)

•  Pimeple (imprimerie 3D)
•  L’Atelier gourmand 

(cours de cuisine en 
particulier ou en groupe)

•  Ambulance du Pays 
chartrain

La prochaine tranche, un ensemble de 3 bâtiments alignés 
le long de la RN 154, démarrera cette année et viendra 
développer ce parc qui, nous l’espérons, attirera les arti-
sans et sociétés de service.

Commercialisation : Altarimmo
 02 37 34 16 24

ContactContact

Compte tenu de son mauvais état, la charrette “embléma-
tique” située à l’entrée du lotissement de la Chantereine 
a été démontée en mars 2022. L’aménagement du carre-
four Brétigny/Chantereine est à l’étude.

Animation autour du sapin 
de Noël, co-organisée par 
les commerçants du Parc de 
l’Équerre et la Commune.
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La R N 154
Depuis fin août 2022, nous retrouvons la RN 154 en traversée de 
Bonville en bon état de circulation. Les services de l'État ont profité 
de la fermeture de cette nationale pour des travaux sur le passage 
à niveau à hauteur de la zone industrielle, pour refaire la couche de 
roulement. Des sondages de fréquentation ont également été ré-
alisés courant octobre 2022, dans le cadre du projet de concession 
autoroutière ; projet qui, espérons-le, réduira le trafic en traversée de 
Bonville à l’horizon 2030.

Défi lancé, défi relevé !Défi lancé, défi relevé !

Pendant les vacances de la Toussaint, sur 3 demi-journées, 
avec l'aide de M. Loire et de son équipe, chaque enfant a 
réalisé son propre vitrail de 30 cm sur 30 cm environ.
Dans une bonne ambiance, les enfants ont découvert les 
techniques de découpe, peinture, cuisson, assemblage et 
soudure à l’étain.
Imagination, inventivité, persévérance étaient au ren-
dez-vous  ! Malgré la complexité, tous sont repartis fiers et 
radieux de l’œuvre ainsi accomplie.
 Le vitrail ornant la porte d’entrée de notre mairie témoigne de 
ce beau moment de partage.

« Une idée, un dessin, un vitrail »

Clara

Haby

Corentin Mateo Noémie Sarah Célia

Noé

Ambre

BRAVO et 
FÉLICITATIONS 

à tous les 
participants !
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L’AGGLO

La PosteLa Poste
Depuis 2010, “La Poste de Gellainville” appartient à l’éta-
blissement renommé récemment “Beauce et Perche” qui 
couvre la distribution des trois-quarts du département. 
Une logistique rendue possible grâce aux 13 sites de La Poste 
et aux 450  salariés qui les composent (dont 100 personnes 
sur le site de Gellainville). Toute sa programmation de transit 
est minutée, avec une amplitude horaire de 4h30 à 20h00. 
Chaque jour, une quarantaine de tournées sont programmées 
au départ de la zone dont 13 dédiées exclusivement aux co-
lis. Le centre distribue en moyenne 2 000 colis par jour, avec 
une hausse annuelle de 5 à 10 %, tandis que le courrier papier 
connaît une baisse quantitative de 5 % par an. 
Sur place, un espace client est ouvert sans interruption de 
8h00 à 18h15 permettant notamment l’affranchissement 
de courrier, le retrait et l’envoi de colis. Au-delà du “drive co-
lis” mis en place depuis 2021, un service de livraison de type 

“conciergerie” destiné aux entreprises et particuliers de 
la zone de Gellainville voit le jour. C’est un véritable emplace-
ment stratégique, grâce à sa position périphérique et sa capa-
cité de dépôt adaptée aux besoins de stockage de l’entreprise.
Cyril Toussaint, à la tête du site, voit les demandes des 
consommateurs évoluer. La Poste, qui compte plus de 
200  000 employés en France, arbore aujourd’hui une nou-
velle identité : “Services-Courrier-Colis”. « On se lève tous 
les  matins pour simplifier la vie de nos clients » explique le 
responsable qui veille à apporter un service sur-mesure à ses 
clients professionnels et particuliers. Mise sous pli et condi-
tionnement en 24h, collecte et recyclage de papier de bureau 
ou de masques, livraison de bouquets de fleurs dans la  jour-
née, temps d’échanges quotidiens avec les personnes iso-
lées… Grâce aux nouvelles offres proposées, M. Toussaint et 
ses équipes essaient chaque jour de faciliter toujours un peu 
plus la vie de leurs clients.

 06 99 00 52 09
  www.laposte.fr

  Établissement “Beauce et Perche”, 
30 rue Hélène Boucher, 28630 Gellainville

ContactContact

ZoomZoomsur....sur....AgramAgram
Agram conçoit des machines agricoles françaises, destinées 
à l’entretien des espaces naturels et à la mécanisation des 
tâches agricoles. Son implantation historique dans la zone 
nord de Gellainville, en 1998, lui confère une assise territo-
riale importante. Depuis juillet 2011, Jean-Baptiste Gilbert, 
assure la présidence du groupe. Le siège, situé à Gellainville, 
est le haut lieu de coordination de l’intégralité du back-office 
et point de vente de la région. Cette entreprise à taille humaine 
regroupe aujourd’hui 128 collaborateurs dont 96 salariés ré-
partis en 21 points de ventes entre la France et la Belgique.
Élagage, broyage, débroussaillage, travail du sol, manuten-
tion, élevage, ... à chaque machine son utilité ! Elles sont 
toutes non-motorisées, et mobilisent la puissance et la force 
d’un tracteur agricole par système de prise de force. « Notre 
travail commence là où la tondeuse à gazon s’arrête » confit 
fièrement le président. Les machines sont imaginées en 
France, au siège du groupe, et fabriquées par des sous-trai-

tants (pour la mécano-soudure et la peinture). L’assemblage 
des pièces est réalisé par le groupe, en France. La particularité 
d’Agram est la vente directe, alors que la concurrence com-
mercialise ses produits  via des concessionnaires de tracteurs.
Aujourd’hui, Agram comptabilise un chiffre d’affaires de 
27 millions d’euros, avec plus de 7 000 machines vendues par 
an, et les pièces qui s’y rattachent. 
Leur force ? Le site de vente en ligne qui permet de commer-
cialiser leurs produits et leurs  pièces détachées, mais égale-
ment celles pour des machines concurrentes. 
Parmi ses clients, M. Gilbert compte de nombreux agricul-
teurs de différentes envergures, mais aussi des collectivités, 
dont des communes rurales pour l’entretien de leurs espaces 
naturels. L’entreprise compte également des clients plus aty-
piques… Comme le chanteur Jean-Louis Aubert, et quelques 
autres célébrités aux vastes propriétés, nécessitant l’inter-
vention de ces machines.
Le futur, M. Gilbert l’envisage radieux avec l’élaboration d’une 
nouvelle gamme de machines encore plus proche des besoins 
de l’agriculture française. La France est le premier pays agri-
cole de l’Union Européenne, son agriculture a de beaux jours 
devant elle, tout comme Agram.

 02 37 88 26 60
  www.agram.fr

    Agram, 17 avenue Gustave Eiffel, 28630 Gellainville

ContactContact
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BUDGET

InvestissementInvestissement

Quelques opérations réaliséesQuelques opérations réalisées

DÉPENSES
 Remboursement d'emprunts 78 256,48 €

 Opérations d'équipement 251 336,12 €

 Écritures cession licence IV 11 095,92 €

 Trop perçu taxe d’aménagement – fonds de concours 3 676,30 €

TOTAL 344 364,82 €

RECETTES
 Dotations, fonds divers (FCTVA 2018, taxe d'aménagement) 239 878,02 €

 Affectation de résultat 200 000,00 €

 Subventions sur opérations d’équipement 131 766,72 €

 Opérations d'ordre
(cession de biens et amortissements)

44 221,47 €

 Excédent d’investissement 2020 reporté 43 575,84 €

TOTAL 659 442,05 €

• Aménagement sécuritaire - Aire des Platanes- Élagage ; 
•  Restauration de l'Église - Honoraires maîtrise d'œuvre ; 
•  Travaux mairie - Aménagements intérieurs et extérieurs ;
•  Acquisition de décors lumineux ;

•  Plan Local d'Urbanisme - Pré-étude ;
•  Cimetière - Aménagement d'un accès 

- Mise en place d'un portail ;
• Eaux stagnantes Grande Rue - Étude de faisabilité.

FonctionnementFonctionnement
DÉPENSES

 Charges à caractère général  
(achats divers, entretien/maintenance…)

252 241,70 €

 Charges de personnel et frais assimilés 248 436,36 €

 Autres charges de gestion courante  
(scolarité, subventions communales…)

138 369,89 €

 Charges financières et exceptionnelles 3 198,90 €

 Opérations d'ordre
(cession de biens et amortissements)

44 221,47 €

 Autres charges 5 034,00 €

TOTAL 691 502,32 €

RECETTES
 Atténuation de charges  

(remboursements de charges de personnel…)
7  118,63 €

 Produits des services et ventes diverses 
(mise à disposition du personnel…)

25 626,52 €

 Impôts et taxes 675 249,92 €

 Dotations, subventions et participations 253 223,06 €

 Produits courants, financiers, exceptionnels  
(location salle polyvalente…)

61 683,24 €

 Excédent de fonctionnement 2020 reporté 12 323,95 €

TOTAL 1 035 225,32 €

DÉPENSES

DÉPENSES

36,38 %

30,33 %

19,98 %

6,71 %
6,61 %

RECETTES

BudgetBudget
FINANCES COMMUNALES RÉALISÉES EN 2021

RECETTES

65,23 %

24,46 %

5,96 %
1,19 % 2,48 %

0,69 %

0,46 %
6,39 %

0,73 %

35,93 %

36,48 %20,01 %

9,32 %

72,99 %

22,72 %

3,99 %
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Chaque commune se doit de maintenir son cimetière dans 
un  état irréprochable, par respect pour nos défunts et leurs 
familles. Le conseil municipal a donc décidé de procéder au 
relevage des sépultures en état d'abandon.
C'est pourquoi, des panonceaux ont été placés sur certaines 
concessions afin, dans un premier temps, de prendre contact 
avec les familles. Cette démarche concerne également les 
monuments présentant des anomalies techniques.
Depuis le mois d'octobre 2022 les personnes concernées 
se présentent en mairie et nous décidons ensemble du devenir 

Les travauxLes travauxdans notre communedans notre commune

LES TRAVAUX

IMPASSE SAINT-LOUIS

L’aménagement de l’impasse Saint-Louis a débuté fin novembre ; une réalisation spécifique (bassin drainant) qui permet 
de ralentir l’écoulement des eaux pluviales dans la Grande Rue.

Un grand merci à Dominique Chauveau et aux élus 
qui ont prêté main forte à Pascal, notre agent technique, 
pour le nettoyage du cimetière le 20 juillet 2022.

des sépultures. Cette démarche nous permettra ainsi de  li-
bérer des emplacements, nous pourrons également prévoir 
un site cinéraire, en complément de notre colombarium.
N'hésitez pas à contacter la mairie (02  37  28  69  87) pour 
toute information complémentaire.

Photo prise en mars 2021.

ENTRETIEN DU CIMETIÈRE
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1ère Modification
du Plan Local d'Urbanisme

4bis, rue Saint-Barthélémy - 28000 Chartres TEL : 02 37 30 26 75 courriel : agence@enperspective-urba.com

Commune de

Gellainville
7, rue de la Mairie - 28630 GELLAINVILLE  -  Tél : 02.37.28.69.87

P H A S E :

E C H E L L E :

en perspective
urbanisme & aménagement

Prescription de la 1ère modification du Plan Local d'Urbanisme le 5 novembre 2018

1ère modification du Plan Local d'Urbanisme approuvée le 9 septembre 2020

Approbation

Dossier soumis à enquête publique du 17 février au 19 juin 2020
Notification aux personnes publiques associées le 25 novembre 2019

approuvant
la 1ère modification

du plan local d'urbanisme
de la commune de Gellainville

Le Maire,

Vu pour être annexé à la
délibération du conseil municipal du :

9 septembre 2020
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RÉVISION DU PLU
Il nous faut dès maintenant prévoir 
l’occupation des sols pour les pro-
chaines années car le nombre d’espaces 
pouvant accueillir des constructions 
est très limité.
Par ce  message, nous souhaitons sen-
sibiliser les propriétaires de terrains ur-
banisés à réfléchir à la mise en vente de 
leurs biens afin d’éviter la consomma-
tion de terres agricoles.
La procédure de révision de notre docu-
ment d’urbanisme est engagée depuis 
octobre 2022 et durera environ 18 mois. 
Le prochain PLU devrait donc être fina-
lisé pour la mi-2024.

Force est de constater que nous sommes 
régulièrement confrontés à des orages 
importants créant des inondations dans 
certaines rues de notre village.
Des travaux importants seront entre-
pris début 2023 : reprofilage de la sente 
partant de la grande rue vers le terrain 
situé derrière la salle polyvalente avec 
un aménagement évolutif vers la mare 
existante. Les fossés d’évacuation vers 
le Coudray ont été curés.
Nous menons également une étude 
pour la création d’un bassin de déver-
sement au-delà de l’ancien passage à 
niveau rue Saint Jean.

RESTAURATION DE L’ÉGLISE

Après une longue période de consultation, les travaux de restauration 
de l’église débuteront en janvier 2023.

Voici Joséphine Désiré la cloche (130 kg) de 
l'église St Jean Baptiste de Gellainville baptisée 
le 15 mai 1949. Le parrain était Désiré Rivièrres 
et la marraine Joséphine Poitrimol femme 
Vangeon. Ce baptème donna lieu à une 
grande cérémonie, présidée par Monseigeur 
Hascouët, avec chants assurés par l'abbé 
Besnard organiste de St Pierre de Chartres et 
la chorale des jeunes filles du Coudray.
À la veille de la libération, le 16 aout 1944, 
notre église, qui jusque-là avait été épar-
gnée par la tourmente, subit de graves dom-
mages, trois obus de 150 envoyés inutilement 

par les américains suffirent à jeter à terre le clocher, la cloche, la charpente et 
la couverture. Pendant quatre longues années, l'église fut exposée à la neige, 
à la pluie.
Les mariages furent célébrés au Coudray, quant aux inhumations ce fut dans 
de tristes conditions qu'on y procéda, la messe fut dite dans la sacristie bien 
petite pour l'assistance.
En 1948, le maire M. Vangeon, résolut de mettre un terme à cet état de choses. 
Aussitôt des démarches furent entamées à la préfecture, au bureau de la re-
construction pour obtenir que l'on songea un peu à notre église. 
Au cours de l'été la cause fut entendue auprès de l’administration, des travaux 
furent entamés pour dommages de guerre. 
M. Maunoury, architecte, dressa plans et devis et le tout fut mis en adjudica-
tion. Les travaux durèrent jusqu'au 15 mai date du baptême de la cloche.
Source : Archives historiques du diocèse de Chartres Évêché

LE SAVIEZ-VOUS ?

GESTION DES CRUES : LE SUJET 
N’EST PAS TOMBÉ À L’EAU !
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LocalieLocalie Manger localManger local

Les nouveaux commerçantsLes nouveaux commerçants
du parc de l ’Équerredu parc de l ’Équerre

Depuis septembre 2022, les produits locaux sont à l’honneur 
au Parc de l’Équerre ! Née de la volonté de proposer une ali-
mentation locavore à des consommateurs responsables, 
soucieux de réduire leur empreinte carbone, Localie voit le 
jour sous l’impulsion de Yoan Lucas. 
« Je suis allé rencontrer plus de 60 agriculteurs et éleveurs lo-
caux avant de les référencer dans ma boutique » précise le pro-
priétaire. Il affiche fièrement la distance parcourue entre le 
producteur et la boutique sur les étiquettes de chacun de ses 
produits. La transparence et la traçabilité des produits sont au 
cœur de son concept. 
99  % des produits proposés sont issus de producteurs si-
tués à moins de 160 km du magasin, et 90 % situés à moins 
de 100  km. L’épicerie de 135  m² recense aujourd’hui 65  pro-
ducteurs de produits frais et d’épicerie du terroir. Yoan a de 
nombreux projets pour développer son activité, dont la mise 
en place d’un “drive”. 
Bientôt, vous pourrez venir déguster ses produits lors d’af-
terworks et autres animations organisées par ses producteurs !

Ouvert le lundi de 14h à 19h, du mardi 
au samedi de 9h à 19h et le dimanche de 9h à 12h.

 www.localie.fr

ContactContact

Atelier de la Brûlerie ChartraineAtelier de la Brûlerie Chartraine
Implantée depuis 1959 au cœur de Chartres, puis reprise en 
1999 par Christophe Herbé, la Brûlerie Chartraine sera bien-
tôt dans toutes vos tasses… à café !
La crise sanitaire a fait évoluer les habitudes des consomma-
teurs. Un changement qui se traduit par un retour aux pro-
duits locaux et une hausse de la consommation de café tor-
réfié (entre autres). Fort de ce constat, Christophe lance une 
seconde boutique pour répondre au mieux à tous les besoins 
de ses clients.
En ce début d’année, 2 des 8 salariés du centre-ville seront 
affectés à l’Atelier de la Brûlerie Chartraine. « Cette nouvelle 
localisation va nous permettre de répondre au mieux à une 
clientèle non-chartraine et de stocker nos marchandises plus 
facilement » explique Christophe. 
Ce nouvel espace va permettre de libérer de la place pour la 
boutique du centre-ville. Un click & collect sera mis en place 
pour faciliter les échanges entre les deux magasins. 
Les Bonvillois et passants auront le plaisir d’humer les douces 
effluves du torréfacteur !

 Thés et  cafés  Thés et  cafés 

Ouvert du mardi au samedi de 9h à 18h30
 www.bruleriechartraine.com
 02 36 67 55 74

ContactContact

LE PARC DE 
L'ÉQUERRE



Distributeur agréé des produits de la marque MCZ sur tout le 
département, Jean-Claude Rigot est l’expert local en poêle et 
insert à granulés. Jean-Claude et son artisan assurent la vente, 
la pose et l’entretien de tous leurs produits. Depuis 2008, ils 
offrent un service sur-mesure à tous leurs clients, de l’enlève-
ment de leur ancien équipement (cheminée ou poêle) à la réa-
lisation des finitions (pose de plaques de plâtre). « Nous instal-
lons une centaine de poêles et inserts par an, sans compter leur 
entretien » révèle le distributeur.
Jusqu’alors, Jean-Claude, misait sur les retours des clients 
comme garants de la qualité de ses produits. La baisse d’activité 
due au coût du granulé l’a amené à rebattre ses cartes. Quoi de 
mieux que de voir les produits en situation pour se projeter ? 
C’est chose faite depuis fin 2022, avec l’ouverture de son 
showroom, lui permettant de proposer de nouveaux produits 
et créer une dynamique attractive grâce à l’accessibilité du lieu. 
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Passer de délicieux moments en profitant de cours de cuisine 
instructifs et ludiques ? C’est à l’Atelier Gourmand que ça se 
passe ! Implantée à Chartres depuis presque 10 ans, la fran-
chise s’offre une nouvelle adresse.
L’accessibilité, la superficie, et la visibilité de l’emplacement 
ont séduit Aurélie Bernon, la propriétaire. Un lieu qui lui per-
met d’offrir de nombreux avantages à ses clients : un station-
nement facile et gratuit, et une surface de 196 m² avec zone 
de dégustation. 
« Toutes les conditions sont réunies pour accueillir des groupes 
de 30 personnes dans une disposition confortable », précise Au-
rélie. Depuis novembre 2022, trois animatrices se succèdent 

Perche MultiservicesPerche Multiservices Poêles et  inserts à granulésPoêles et  inserts à granulés

Cours de cuisineCours de cuisine

Réservation du lundi au dimanche
 09 73 55 43 58
 www.atelier-gourmand.fr

ContactContact

pour l’animation, le conseil et l’encadrement des participants 
dans ce nouveau lieu.
L’atout phare ? La salle de séminaire isolée qui permet aux 
entreprises de faire leurs réunions, avant de débuter l’acti-
vité cuisine de leur choix et de déguster leurs réalisations. 
Chaque année, de nombreuses activités rythment l’atelier : 
escape-cook, enterrement de vie de jeune-fille, formule top-
chef, ... à vous de choisir !

Ouvert les vendredi et samedi de 9h à 18h
 06 79 16 38 10
 mcz-perche-multiservices.business.site

ContactContact

L ’Atelier GourmandL ’Atelier Gourmand



QUOTIDIEN
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Le QuotidienLe Quotidiende notre communede notre commune
Quoi de neuf  à Gellainville ?Quoi de neuf  à Gellainville ?
Plusieurs outils sont mis à votre disposition pour suivre 
l’actualité de la commune :

NAISSANCES 

•  Assiya EL MOUHTADI, 10 février

•  Alba, Fabienne, Corinne MARTIN, 29 mai

•  Aymen MOUILEH, 20 juillet

•  Maëlle, Emma VIDAL, 14 juin

•  Elzo, Bernardino, Cypriano, Fred MANCEBO, 11 septembre

•  Médi YAHIA CHÉRIF, 1er octobre

•  Saja MOUSSADDAK, 21 octobre

DÉCÈS

•  Thierry, Eric, Jean-Paul BOUTIGNY, 14 avril

•  Bernard, Ernest, Eugène LAIGNEAU, 6 mai

•  Thibault, Rémy, Maurice GIRRE, 21 mai

•  Gilbert Georges Maxime MOULIN, 17 novembre

MARIAGES

•  Xavier, Yves-Robert TARAVELLA et Sylvie MOREIRA, 7 mai

•  Romain, Constant, Marcel QUILLERÉ 
et Julie, Léa, Marie SILLÉ, 18 juin

PACS

•  Renaud, Frédéric, Maurice GOURDON 
et Zsuzanna NEHOOÉZ, 4 octobre

BAPTÊMES CIVILS

•  Noa, Rémi BROQUET, 19 mars

•  Louisa, Hélène, Laurence FERRON, 2 juillet

État  civilÉtat  civil 20222022

•  LE SITE INTERNET 
www.bonville-gellainville.fr

•  LA PAGE FACEBOOK 
Bonville-Gellainville

•  L’APPLICATION PANNEAU POCKET  
www.panneaupocket.com

•  LE « MESSAGER » 
flyer d’informations municipales

Pour en savoir plus : 
www.service-public.fr / changement de nom de famille

PROCÉDURE SIMPLIFIÉE 
POUR LE CHANGEMENT DE NOM
Depuis le 1er juillet 2022, toute personne majeure peut 
changer de nom de famille simplement, en prenant, par 
substitution, le nom du parent qui ne lui a pas été transmis 
à la naissance et en déclarant son choix par formulaire à la 
mairie de son domicile ou de son lieu de naissance. Avant 
d'enregistrer ce changement, l'état civil laisse un mois de 
délai au demandeur, qui doit se présenter de nouveau en 
mairie pour confirmer cette décision, possible une seule 
fois dans sa vie.
Aucune justification n’est exigée pour cette procédure 
simplifiée introduite au Code civil par la loi du 2 mars 
2022, qui permet de choisir pour nom de famille celui de 
sa mère, de son père, ou les deux, ou d'en inverser l'ordre 
lorsque cette possibilité a déjà été utilisée à la naissance. 
Le changement de nom d'un adulte s'étendra de plein 
droit à ses enfants de moins de 13 ans. Au-delà, leur 
consentement sera aussi requis.

BAISSE DES TAUX DE FISCALITÉ 
DIRECTE LOCALE

Au vu de la situation économique actuelle et en sou-
tien aux habitants, le conseil municipal a décidé de 
baisser de 15 % les taux communaux de taxe foncière 
sur les propriétés bâties et non bâties (soit 5 points 
de différence entre les taux 2021 et les taux 2022 sur 
les propriétés bâties et 3 points sur les propriétés non 
bâties). Une décision pérenne pour alléger les charges 
toujours plus nombreuses, supportées par les mé-
nages et les entreprises.



FILIBUS : Tarifs, horaires et circuits sur 
www.filibus.fr
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Services à la populationServices à la population

En quelques clics…En quelques clics…

 02 37 33 05 27 (SIVOS)

ContactContact

 02 37 28 69 87 (mairie)

ContactContact

PORTAGE DE REPAS À DOMICILE
Le prix du repas est fixé à 6,30 €. Le ser-
vice est assuré 7 jours / 7, le portage se fait 
le vendredi pour le week-end.

LES ASSISTANTES MATERNELLES

ContactsContacts

Isabelle Dupin : 06 16 23 76 80

Vitalina Ribeiro : 06 81 47 89 38

Emmanuelle Coince : 06 71 48 71 04

Les assistantes maternelles de la commune sont des 
professionnelles agréées par le Conseil départemental. 
Elles accueillent les enfants à leur domicile.

GARDERIE SCOLAIRE
La garderie scolaire a lieu dans le chalet situé der-
rière la salle polyvalente. 

Elle est ouverte chaque jour de classe (lundi, mardi, 
jeudi et vendredi), le matin de 7h30 à 7h55 et le soir 
de 17h15 à 18H30.
Tarifs : 1,20 €  la séance (dégressif à partir du 2e enfant).

LES CRÈCHES

LES P’TITS 
BABADINS 

Parc de l’Equerre 
Bonville- 
Gellainville 

 06 64 91 98 96

ContactContact

LES PETITS 
CHAPERONS 
ROUGES

aux Jardins 
d’entreprises 
de Chartres.

 02 37 26 90 93

ContactContact

DÉMATÉRIALISATION DES DEMANDES 
D’URBANISME

Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez déposer 
votre demande d’autorisation d’urbanisme (permis 
de construire, de démolir, d’aménager – déclaration 
préalable – certificat d’urbanisme) sous forme élec-
tronique. La démarche est simplifiée et sans frais.

Rendez-vous sur la plate-forme www.e-permis.fr 
et laissez-vous guider.

Le dépôt en ligne, c’est    :
économique, simple, rapide et écologique  

Nos services continuent de vous accueillir pour 
les demandes papier.

WEEK-END (du vendredi après-midi au lundi matin) Résidents + CE Z.A. de Gellainville Non résidents + C.E. extérieurs

Grande salle (130 personnes) 350 € 850 €

Cuisine grande salle 80 € 150 €

Petite salle (40 personnes) La cuisine est comprise dans la location. 240 € 490 €

Caution forfaitaire : 800 € pour dégradations éventuelles + 200 € pour ménage non ou mal fait.

Possibilité de location à la journée (hors week-end) ou pour une durée de 4 heures (vin d’honneur) : se renseigner en mairie ou au 02 37 28 69 87.

Location salle polyvalente Location salle polyvalente 
TARIFS 2023

DÉCHETTERIES ET TRI : Toutes les informations 
sur www.chartres-métropole.fr



Déclarations préalablesDéclarations préalables
DP n° 1 – Mairie de Gellainville • 4 rue de l’Église • Restauration Église
DP n° 2 – Abdelkrim LAMOUISSI – LH 5 • 20 rue Hélène Boucher, 
Z.I. • Aménagement d’un parking
DP n° 3 – Josette DELERIVE • 27, rue de Brétigny, Bonville • 
Rénovation toiture et autres
DP n° 4 – Delfim SANTOS • 9, rue de Nogent-le-Phaye, 
Bonville • Remplacement des verres du toit de la véranda 
par des panneaux isolants
DP n° 6 – Benoit CROCHET • 1, rue du Coudray • 
Remplacement portail
DP n° 7 – Dominique CHAUVEAU • 1, imp. des Poteries, Bonville • 
Pose de volets roulants
DP n° 8 – Alexandre GUIN • 10, rue des Mésanges, Bonville • 
Pose d’un portail en aluminium
DP n° 9 – Elodie HUMEAU • 38, Grande Rue, Bonville • 
Déplacement portail existant
DP n° 10 – Jimmy PORET – 30, rue du Saule Boileau, Bonville • 
Création surface de plancher avec pose fenêtres de toit
DP n° 11 – Chartres Métropole, représenté par Axis Conseils • 7, av. 
Gustave Eiffel, Z.I GELLAINVILLE • Détachement d’un lot à bâtir
DP n° 12 – PASS’ IMMO • Parc de L’Équerre, Bonville • 
Construction enclos poubelles en bois (AB259)
DP n° 13 – PASS’ IMMO • Parc de L’Équerre, Bonville • 
Construction enclos poubelles en bois (AB258)
DP n° 14 – Alan HUETTE • 5, rue des Coquelicots, Bonville • 
Création d’une pergola
DP n° 15 – Gaël GRANDJEAN • 28, rue du Saule Boileau, Bonville • 
Panneaux photovoltaïques
DP n° 16 – Nicolas AIGLEHOUX – SCI D’Iris • 16, Grande Rue, 
Bonville • Ouverture d’un portillon
DP n° 17 – Jean-Michel LAIGNEAU – SAS AGRISOLAIRES 28 • 
Aux Quatre Vents • Panneaux photovoltaïques
DP n° 18 – Benoit CROCHET • 1, rue du Coudray • 
Création d’ouverture de toit et suppression d’un plancher 
pour création d’un plafond cathédrale
DP n° 19 – David MSELLATI – SAS OPEN ENERGIE • 
1, rue de Nogent-Le-Phaye, Bonville • Panneaux solaires
DP n° 20 – M. et Mme OLIVIER • 2, rue des Coquelicots, Bonville • 
Construction piscine
DP n° 21 – Elodie HUMEAU • 38, Grande Rue, Bonville • 
Modification fenêtre par briques de verre
DP n° 22 – Seynabou GUEYE • 40, Grande Rue, Bonville • 
Pose de fenêtre de toit
DP n° 23 – Bertrand BONET-MONTSERRAT • 
3, rue des Coquelicots, Bonville • Construction piscine
DP n° 24 – Brice DEMARIA – HOPEN DESIGN • 
6, av. Gustave Eiffel, Z.I. • Installation d’une aspiration industrielle 
pour l’atelier de menuiserie
DP n° 26 – Philippe MERCIER • 2, rue des Mésanges, Bonville • 
Aménagement des combles et pose fenêtres de toit
DP n° 27 – Christian GUIN • 8, rue du Coudray • 
Suppression d’une partie de la clôture
DP n° 28 – Zaroud NOURREDDINE • 34, Grande Rue, Bonville • 
Création d’une porte fenêtre
DP n° 29 – Zaroud NOURREDDINE • 34, Grande Rue, Bonville • 
Pose de fenêtres de toit
DP n° 30 – Naïm ERRIMANI • 5, Clos du Jardin, Bonville • 
Construction mur en parpaing
DP n° 31 – Groupe Habitat Energie Conseil • 14, rue de Brétigny, 
Bonville • Installation de panneaux solaires

DP n° 1 – Christophe GAURIN • 3, impasse St-Louis
Bonville : Garage
DP n° 2 – Claude MOULIN • 16, rue de Brétigny
Bonville : Réfection clôture
DP n° 3 – Grégory GALLAIS • 7, rue du Vivier Gellainville
Gellainville : Abri de jardin
DP n° 4 – Mostafa EL HARTI • 2, bis rue de la Mairie
Bonville : Division en vue de construire
DP n° 5 – Kamal KADOUN • 3, rue des Mésanges
Bonville : Clôtures
DP n° 6 – Christian DURAND • 38, rue de Brétigny
Bonville : Clôtures
DP n° 7 – Philippe RIVIERE • 1, bis rue du Coudray
Gellainville : Appenti
DP n° 8 – Alexandre GUIN • 10, rue des Mésanges
Bonville : Fenêtres de toit
DP n° 9 – Laurent PRADOT • 3, rue de Brétigny
Bonville : Abri de jardin
DP n° 10 – Alain BAILLY • 40, rue de Brétigny
Bonville : Clôture
DP n° 11 – Louise LARGANT • 25, Grande Rue
Bonville : Fenêtre de toit
DP n° 12 – Dominique CHAUVEAU • 1, impasse des Poteries  
Bonville : Abri de jardin
DP n° 13 – M. et Mme FROUFE • 17 Grande Rue
Bonville : Ravalement façade toiture + pose fenêtre de toit
DP n° 14 – ZECK IMMO FR • 5, av. Gustave Eiffel Z.I. Gellainville : 
Création aire de lavage, nettoyage façades+ autres travaux
DP n° 15 – Marouan EL MOUHTADI • 4, rue des Mésanges  
Bonville : Clôture
DP n° 16 – Christopher BOURNE • 56, rue des Pinsons
Bonville : Clôture + abri de jardin
DP n° 17 – Patrick MPANNEMANS • 12, rue de la Chantereine 
Bonville : Abri de jardin
DP n° 18 – Jean-Marie BOUCHER • Axis Conseils •  
2 ter rue de la Mairie - Bonville : division en vue de construire  
(création de 3 terrains à bâtir)
DP n° 19 – Frédéric MATHONNAT • 1, rue du Saule Boileau 
Bonville : clôture
DP n° 20 – Jérôme BUCHER • 1 bis impasse des Poteries 
Bonville : portail
DP n° 21 – Mickaël AVELINO • 8, rue de la Chantereine 
Bonville : aménagement combles
DP n° 22 – Sébastien BIGOT • 4, rue de la Saussaye 
Bonville : pose de fenêtres de toit et de pignon
DP n° 24 – Dominique CHAUVEAU • 1, imp. des Poteries 
Bonville : pose d’une clôture + portillon + portail sur muret existant
DP n° 25 – Seynabou GUEYE • 40, Grande rue 
Bonville : rénovation maison
DP n° 26 – Jean-Luc GUET • 23, Grande rue 
Bonville : portillon
DP n° 27 – Sébastien BOUGEATRE • 17, rue du Saule Boileau 
Bonville : pose de 2 fenêtres de toit
DP n° 28 – Frédéric CHEDEMAIL • 15, rue du Saule Boileau 
Bonville : aménagement de combles existants
DP n° 29 – Jean-Luc GUET • 23, Grande Rue 
Bonville : modification portillon en alu
DP n° 30 – SAEDEL  - Ludivers – Parc de l’Équerre 
Bonville : Ajout de portes piétonnes et vitrées

20222022
Permis de construirePermis de construire

PC n°1 – Laïla EJDAA • 5, rue de la mairie, Bonville • 
Transformation d’une maison existante en 2 maisons
PC n°2 – M. et Mme OUHDA • 10, rue des Pinsons, Bonville • 
Construction maison individuelle
PC modificatif - Nicolas MOREAU – SAEDEL • Parc de l’Équerre, 
Bonville • Modification découpage cellules
PC n°3 – Julien LEQUEC • 24, rue des Pinsons, Bonville •  
Construction maison individuelle
PC n°4 – M. et Mme BUREAU-GUINARD • 1, rue des Alouettes, 
Bonville • Construction maison individuelle
PC modificatif – Nathalie PENNARUN • 8, rue des Pinsons, 
Bonville • Modification implantation maison
PC modificatif – M. GADIO et Mme POIRIER • 22, rue 
des Pinsons, Bonville • Ajout et modification d’une fenêtre 
PC n°5 – Gilles VALAT • 25, rue du Saule Boileau, Bonville • 
Création d’une véranda
PC n°7 – Sylviane LEROY • Impasse des Sources, Bonville • 
Construction maison individuelle
PC n°8 – M. Hafid FARFACH • Le Clos du Jardin, Bonville • 
Construction maison individuelle 
PC n°9 – M. CHRISTIAEN - OSTYUM • 20, av. Gustave Eiffel, Z.I. •  
Construction bâtiment d’activités
PC n°10 – Fabien AVON - EFI • rue Louis Blériot, Z.I. Gellainville • 
Construction bureaux + locaux sociaux
PC n°11 – Nicolas MOREAU – SAEDEL • Parc de l’Équerre, 
Bonville • Construction d’un ensemble de bâtiments à usage 
artisanal et d’un parc de stationnement
PC n°12 – M. UBEDA et Mme SIMONIN • 2, rue des Alouettes, 
Bonville • Construction maison individuelle 
PC n°13 – Laurent HOLLANDE - SA SUEZ RV CENTRE OUEST • 
16, av. Louis Pasteur, Z.I. • Construction abri ouvert et murs coupe-feu
PC n°14 – M. Pierrick BARTHES – SCI IE067 •  
rue des Frères Lumières, Z.I. • Construction de 8 bâtiments 
à usage industriel (terrain 1)
PC n°15 – M. Pierrick BARTHES – SCI IE067 • 
rue des Frères Lumières, Z.I. • Construction de 8 bâtiments 
à usage industriel (terrain 2)
PC n°16 – Guylaine GILLES • 3, Grande rue, Bonville • 
Construction d’un appentis

20222022

Permis de démolirPermis de démolir
DP n° 1 – Anthony AVELINE • 21b/23, rue de Brétigny, Bonville • 
Démolition maison

20222022
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Lotissement de la Chantereine III

DP n° 33 – M. et Mme SANNIER • 4, rue de la Mairie, Bonville • 
Installation de panneaux photovoltaïques
DP n° 34 – SCI IE067 • rue des Frères Lumières, Z.I. • Division en vue 
de construire



17

RetourRetouren images…en images…

RETOUR EN 
IMAGES

Les convives pour le traditionnel repas du 14 juillet.

Salon du Petit  FormatSalon du Petit  Format

Après deux années compliquées suite au Covid, le salon ré-
gional du petit format a retrouvé la salle Simone Veil pour la 
présentation de son 23e salon où l'ambiance et la convivialité 
furent de mise pour accueillir les nombreux visiteurs.

15 mai 202215 mai 2022

La remise des prix ; de gauche à droite : Mme Sylvie Behetre, Jean-Paul Cormier, Philippe 
Prudhomme, Gérard Servais et Sylviane Vandrely (©photo Roger Duvivier / Seresville).

Aquarelle de Jean-Paul Cormier

Deux prix ont été décernés par Mme Sylvie Behetre deuxième 
Adjointe à la Municipalité de Gellainville : 
•  Prix catégorie huile : Mme Sylviane Vandredly
•  Prix catégorie aquarelle : M. Jean-Paul Cormier
Deux artistes ex-æquo pour le prix “Formes & Couleurs” 
“Robert Aubry” : Philippe Prudhomme et Gérard Servais.
Nota : il n'y a pas eu de prix pour la catégorie sculpture, 
l'association “Formes & Couleurs”  n'ayant pas trouvé d'ar-
tiste disponible.
Le pot de l'amitié clôturait cette sympathique exposition. 
Rendez-vous l'an prochain !

Une centaine de convives se sont retrouvés, sous 
le chapiteau, pour le traditionnel repas du 14 juillet.
La sublime chanteuse Delphine a ravi le public, qui 
a repris en chœur, des chansons d’hier et d’au-
jourd’hui.
Un grand merci au Comité des fêtes, pour le 
prêt et l’installation du barnum et à l’implication 
de la municipalité pour le bon déroulement de  
cette belle soirée. 

Fête nationaleFête nationale
14 juillet  202214 juillet  2022
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Jour de commémoration nationaleJour de commémoration nationale

TéléthonTéléthon
Collecte de papiers et  journauxCollecte de papiers et  journaux

11 novembre 202211 novembre 2022

Habitants et élus se sont une nouvelle fois mobilisés pour la 
bonne cause le 3 décembre 2022. 

Pause gourmande offerte par la Municipalité 
à l’aire des Platanes.

Nettoyage de PrintempsNet toyage de Printemps

La BercheroiseLa Bercheroise

21 mai 202221 mai 2022

26 juin 202226 juin 2022

L’opération s’est déroulée le samedi 21 mai 2022. Initiée par 
Chartres métropole en 2015, elle connait chaque année un 
vrai succès. 
À travers cette journée, l’Agglomération souhaite sensibiliser 
le grand public aux enjeux de la réduction des déchets et de 
la préservation des milieux naturels, améliorer le cadre de vie 
et inciter chacun à adopter des comportements responsables.

Nos jeunes sapeurs-pompiers ont eu 
une pensée pour toutes celles et ceux 
qui se sont battus pour le Pays et ont 
décidé d’honorer la mémoire de nos mi-
litaires morts pour la France et de perpé-
tuer le devoir de mémoire à travers cet 
hommage.
Nous pouvons être fiers d’eux et de 
leur engagement citoyen.
N’oublions pas : soixante-dix pays ont 
participé à cette guerre, soixante-dix 
millions de soldats ont été mobilisés et 
dix millions sont morts.
C’est aussi une journée d’hommage 
à tous les morts pour la France, quel 
que soit le conflit.

Cérémonie des vœuxCérémonie des vœux
La crise sanitaire nous 
ayant une nouvelle fois 
privés de la tradition-
nelle cérémonie des 
vœux 2022, des pa-
rapluies ont été distri-
bués par les élus aux ha-
bitants de la commune 
en porte à porte.  

•  41 communes ont participé ;
•  4,35 tonnes d’ordures ménagères et 

1,73 tonnes d’emballages ont été collectées.
•  Sur Gellainville, 9 habitants ont répondu présents ; 

un grand merci à eux !



Animation magie de Chris Williams.Le Banquet  MunicipalLe Banquet  Municipal
Après deux années où le banquet municipal n'a pas eu lieu en 
raison du Covid, nous avons pu renouveler avec la tradition le 
dimanche 20 novembre 2022. Le banquet a réuni plus d’une 
centaine de personnes pour le plus grand bonheur de tous.
Un joli décor aux couleurs d’automne, le repas servi par le traiteur 
Johannes Laverton et l’animation magie de Chris Williams ont en-
chanté l’ensemble de l’assemblée. 
Nous avons eu le plaisir d’accueillir également lors de ce banquet, le 
député Guillaume Kasbarian, son assistant parlementaire, la com-
mandante de gendarmerie de Chartres, l’Adjudante-cheffe Emilie 
Poquet et son conjoint ainsi que le Père Pierre PAUL. Notre conseiller 
départemental Franck Masselus a partagé l’apéritif avec nous.
Nul doute que ce banquet a ravi les papilles et ensoleillé l’ensemble 
des convives.
Le conseil municipal rappelle le principe du colis : ce dernier ne sera 
distribué qu’aux personnes ayant l’habitude de venir, hospitalisées 
ou en maison de retraite au moment du repas.
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20 novembre 202220 novembre 2022

Nos convives se sont régalés autour du repas servi par Johannes Laverton.

Nos doyens Jeanine Pothier et Lucien Poitrimol.
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ASSOCIATIONS

Le monde associatifLe monde associatif
Feu d'artifice surprise lors 
de la Foire aux Vins de 2022.

Le Comité des FêtesLe Comité des Fêtes

Président : Dominique Chauveau 
 02 19 02 14 63

ContactContact

•  6 janvier 2023 : assemblée générale

• 11 mars 2023 : concours de belote

•  2 avril 2023 : chasse aux œufs de Pâques

• 6 mai 2023 : concours de belote

•  11 juin 2023 : bric-à-brac

• 9 et 10 septembre 2023 : foire aux vins

• 7 octobre 2023 : concours de belote

Dates à ne pas manquerDates à ne pas manquer Les membres du Comité adressent tous leurs remerciements 
à Monsieur le maire, à la municipalité, aux personnels admi-
nistratifs, aux agents communaux, aux bénévoles, aux spon-
sors, pour leur soutien et leur aide.
Petit rappel : il a été distribué dans les boîtes aux lettres de la 
commune un courrier pour demander du bénévolat aux habi-
tants pour le montage et démontage des structures pour les 
prochaines Foire aux Vins.

28 février

12 juin

5 mars / 12 mai / 8 octobre 

10 et 11 septembre 10 et 11 septembre

3 avril

Soirée d'intersection

Bric-à-brac

Concours de belote

La Foire aux Vins

Chasse aux œufs de Pâques

Les membres du comité

À l’occasion de cette nouvelle année, les membres du conseil d’administration vous présentent leurs meilleurs 
voeux. Quelques photos pour rappeler les manifestations organisées sur l’année 2022 :

ss’’épanouit  à nouveauépanouit  à nouveau
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Le club tient bien la route. L’année 2022 a enfin vu le spectre 
du Covid s’éloigner, sans vraiment disparaître, mais suffisam-
ment pour que la vie associative puisse s’épanouir et nos autos 
sortir des garages. Les manifestations se sont donc inscrites 
au compteur du V.A.B. Autant de réussites qui apportèrent 
de belles satisfactions aux acteurs comme aux spectateurs, 
tous heureux de se retrouver autour de nos belles voitures. 
Janvier 
•  Assemblée générale à Bonville, dans la bonne humeur, 

et assortie cette fois du repas. 
Avril  
•  “Balades de Chartres” Place des Épars, en collaboration 

avec le Rotary Chartres 2 Vallées. 
Mai 
•  “Prix voitures Anciennes de Beauce” à l’Hippodrome 

de Chartres.
•  “Les Vieilles Pédales” Place Chatelet et Butte 

des Charbonniers.
•  Journée “Portes ouvertes” à l’Aéroclub de Chartres. 
•  “La brocante de Luisant” sur l’Avenue de Luisant ; 

plus grosse brocante du Département. 
Juin 
•  “Festivoise à Gallardon” : Journée musicale. 
•  La “6e Traversée de Chartres” Un cortège de 250 véhicules 

anciens, autos, motos, tracteurs, traverse la ville du nord 
au sud avec une étape Place des Épars. Cette année 
retrouvailles pour les adhérents à Bonville autour 
d’un barbecue géant.

V.A.B.V.A.B. Voitures Anciennes de Beauce
 Juillet 
•  Expo Leclerc : “Leș 30 Glorieuses chez nos voisins”. 
Septembre 
•  “Salon des Associations” Butte des charbonniers. 
•  Rallye “Vélo Vintage” à Yèvres. 
•  “Peugeot d’Hier et d’aujourd’hui” à l’hippodrome. 
•  Repas des Seniors à Chartres. 
Novembre 
•  Sortie Surprise : “le Musée de l’Air du Bourget” 

Programmée depuis 2 ans, cette fois, c’est la bonne. 
Tous dans le car pour visiter le passionnant musée de l’air. 

De mars à novembre 
•  Rencard Chartres : parking Leclerc, chaque 2e dimanche 

du mois.

A.T.M.B.G.A.T.M.B.G.

Président : James Lefièvre 
 02 37 24 95 52

ContactContact

Chaque mardi de 14h à 17h, les “Cousettes de Bonville” 
déploient tissus, patrons, boîtes à ouvrages pour un atelier 
couture animé cette année par Delphine.
Nous confectionnons aussi bien des vêtements que des ri-
deaux, coussins, chapeaux, sacs et objets de décoration pour 
Noël, en ce moment.
Nous sommes un groupe de 10, rarement toutes présentes 
car chacune a des obligations familiales de dernière heure.

Après cette période éprouvante que nous venons de  vivre, 
c’est un moment de détente et de convivialité.
À toutes et tous, bonne année 2023, bonne santé.
Prenez soin de vous.

Association de travaux manuels

Présidente : Anne-Marie Préveaux 
 02 37 28 47 90

ContactContact
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La jeunesse aime jouer au baseball et les entraînements font 
le plein d’enfants venus jouer la balle. 
Nos 9u sont champions IDF R2, les 12u vice-champions. 
Les 15u ont joué la Little League et les 18u pour leur 3e année 
d’existence, participent au challenge de France 18u.
Les grands enfants sont la dernière équipe créée en date, 
les “Old Cubbies” (40 ans minimum) ont retrouvé une partie 
de leur jeunesse en venant “taquiner la pastille”.
Les seniors se sont illustrés en remportant le championnat 
régional et divers tournois en baseball et softball.

Mesdames, vous êtes les bienvenues pour compléter une de 
ces équipes. 
Le club a été mis à l’honneur par la Fédération pour son dyna-
misme en termes de recrutement de jeunes et de féminines.
Les effectifs montent dans toutes les sections (183 licenciés 
et un bon tiers de féminines) et les plus jeunes ont souvent 
découvert l’activité à l’école. 66 classes du département ont 
suivi un cycle d’apprentissage l’année passée et le nombre 
d’écoles initiées augmente régulièrement ainsi que les ini-
tiations pour les mairies, partenaires, centre de loisirs, clubs 
sportifs et autres. Des cycles ont également eu lieu en collèges 
et lycées. Des stages, en périodes de vacances, ont permis 
à la majorité de nos jeunes de progresser.
De grands événements ont été accueillis sur notre terrain 
comme les Challenges de France de D1 et 18u, des événe-
ments très soutenus par la merveilleuse équipe de bénévoles 
sans qui rien ne serait possible.
Le club est également très fier de l’entrée au Pôle Espoir de 
Nouvelle Aquitaine d’Eliot Prevaux.

BaseballBaseball

L’Association Culture et Jeunesse propose à ses adhérents 
des  activités culturelles, de détente et loisirs. Les valeurs 
de l’Association sont le partage, les échanges, l’entraide et 
la  convivialité. Chacun doit pouvoir s’épanouir au travers 
de l’une ou l’autre activité.
Les activités sont les suivantes : gym d’entretien chaque jeudi 
de 18h45 à 19h45, marche/running le mercredi à 19 h, bric-à-
brac en mai, sortie spectacle au cours du printemps, repas en 
fin de saison, week-end randonnée en septembre.
Pour 2022, après deux années difficiles liées au Covid, 
nous  avons pu effectuer un brunch et une sortie en bateau 
mouche en mars sous un soleil radieux, un repas de fin de 
saison qui a pu réunir une grande majorité des adhérents, 

A.C.J.A.C.J.Association Culture et  Jeunesse

Présidente : Sylvie Thébault - Behetre 
 06 32 32 60 38

ContactContact

un week-end au Mont-Saint-Michel qui a ravi l’ensemble des 
participants. La  gym a pu reprendre et la section marche/
running attire de nombreux participants. Pour 2023, nous 
allons continuer nos projets et nous vous réservons encore 
quelques surprises.

N’hésitez pas à nous rejoindre.
Carte adhérent simple 15 € - Carte adhérent couple 24 €.  
Vous pouvez déposer vos adhésions dans la boite aux lettres 
des associations devant la mairie de Gellainville.

Président : Manu Préveaux 
Agent de développement : Philippe Esteban 

 06 19 77 29 16 
 frenchcubs.prestation@gmail.com

ContactContact



Après plusieurs années sur les planches, la troupe des 
Z’Apartés a choisi de dissoudre son association. En effet, 
la pandémie ainsi que les départs successifs de plusieurs ac-
teurs nous contraignent à arrêter nos représentations. 
Nous garderons cependant un merveilleux souvenir de tous 
ces moments passés ensemble. Nous espérons surtout que 

Les Z’ApartésLes Z’Apartés La fin d ’une belle aventure !
vous aurez pris autant de plaisir à venir nous applaudir que 
nous-mêmes en avons eu à jouer devant vous tous.

Merci à Yolande et Henri, nos présidents, qui nous ont 
portés bien haut ! Merci aussi à tous.

Les membres de la troupe des Z'Apartés

L ’Outil en Main d ’Eure-et  LoirL ’Outil en Main d ’Eure-et  Loir
Septembre 2022, l’équipe de L’Outil en Main d’Eure-et-Loir 
a réinvesti avec détermination, les Ateliers de Bonville pour 
sa 28e rentrée. Oublions les deux années difficiles, et les 
quelques réminiscences qui persistent, retenons les ensei-
gnements pour se projeter vers l’avenir avec l’ouverture d’une 
nouvelle session 2022/2023.
Le concept de base demeure la transmission du savoir-faire, 
l’initiation aux métiers manuels du patrimoine. Un pont in-
tergénérationnel s’établit entre les Femmes et Hommes de 
métiers bénévoles, l’expérience d’hier, et l’ouverture offerte 
à la découverte, à l’inventivité créatrice du futur, des Filles et 
Garçons (9 à 14 ans), accueillis. 
Un moment privilégié de partage de valeurs, avec l’enfant qui 
grandit, cherche la voie de demain propice à son épanouisse-
ment, et le professionnel retraité qui reste actif et utile dans 
son engagement passionné. 

Président : Marcel Parisse 
 02 37 22 90 02 - 06 77 48 21 23 
 parisse.dangers28@wanadoo.fr 
 11, rue de la mairie, 28630 Bonville-Gellainville

ContactContact

Le Club de l ’AmitiéLe Club de l ’Amitié
Cette année 2022 a été rythmée par les activités hebdoma-
daires du mardi après-midi, dans une ambiance amicale, 
toujours en tenant compte des précautions sanitaires.
En mai, nous avons rendu hommage aux adhérents disparus, 
avec dépose de plaques “Souvenirs” et fleurs. À l’occasion de 
la Toussaint, des fleurs ont été déposées.
Nous avons partagé tous ensemble, un repas au restaurant, 
afin de célébrer les fêtes de fin d’année.
Nous avons eu la joie d’accueillir une nouvelle adhérente 
en la personne de Madame Janine Pothier. Notre Club 
compte, à ce jour, 9 adhérents.
Nous recevrons avec plaisir toutes les personnes désireuses 
de nous rejoindre chaque mardi de 14h à 17h15, afin de 
partager les jeux, les goûters appréciés de tous, les fêtes 
d’anniversaire…

23

Meilleurs souhaits de santé et bonheur pour 2023, avec 
le renouvellement et renforcement des équipes béné-
voles, gages de pérennité de l’association L’Outil en Main 
d’Eure-et-Loir.

Les ateliers  situés 11, rue de la mairie Bonville, Cne Gellainville 
sont ouverts de 14 à 16 h le mercredi (hors vacances scolaires).       
Nous recrutons des bénévoles (présences alternées possibles) 
pour les ateliers : • Cuisine • Menuiserie • Électronique • Mé-
tallerie • Couture • Pâtisserie • Décoration-Carterie • Etc. 

Présidente : Maryse Decourtil 
 06 13 90 09 91

ContactContact

--



Réponses : 1) «Bras dessus, bras dessous», «Couper la poire en deux», «Mettre les petits plats dans les grands», «Vivre au grand air», «Avoir une idée derrière la tête», «Sourire en 
coin», «Nager entre deux eaux», «Tourner en rond», «Être sur le point de partir» ; 2) 24 triangles: A, B, C, F, G, AB, BC, AD, AG, BE, BH, CF, CI, EF, GH, ABC, ADE, ADF, AGI, AGH, 
BHI, BEF, DEF, GHI ; 3) Audrey > Chien, Brendan > Tortue, Charlène > Poisson, Jacob > Canari, Cédric > Chat, Nicolas > Perruche, Léa > Hamster.

JeuxJeux

1.  L'animal de Brendan n'a pas de poil.
2.  Nicolas a un animal qui commence par P.
3. C'est une fille qui a le hamster.
4. L'animal de Audrey ne pond pas d'œufs. 
5. C'est un garçon qui a le canari.
6. L'animal de Léa vit dans une cage.

7. C'est un garçon qui a la tortue.
8. L'animal de Jacob a des plumes.
9.  Audrey a le plus gros animal.
10. L'animal de Nicolas mange des graines.
11. L'animal de Cédric mangerait bien celui 
de Charlène ou de Léa.

3. JEU DE LOGIQUE
Retrouvez le propriétaire de chacun des animaux. 

 CHAT CANARI TORTUE HAMSTER CHIEN POISSON PERRUCHE

AUDREY

BRENDAN

CHARLÈNE

JACOB

CÉDRIC

NICOLAS

LÉA

2. COMBIEN Y A-T-IL 
DE TRIANGLES ?

1. MOTS CACHÉS
Retrouvez les jeux de mot et expressions 

cachés dans ces images.

BRAS 
BRAS
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